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© Lesdroits
d’auteur

Le droit d’auteur englobe une série de droits distincts ayant évolué au fil du temps en

réponse aux changements technologiques et à d’autres événements. 

Aujourd’hui, la Loi sur le droit d’auteur du Canada établit une série de droits distincts

appartenant à toute personne qui crée une pièce de musique ou compose des paroles, 

y compris :

1. Le droit de produire ou de copier l’œuvre musicale (par ex., feuilles de musique).

2. Le droit de reproduire l’œuvre musicale, incluant :

• les droits de reproduction mécanique (nécessaires pour la reproduction audio 

des enregistrements sonores) ; ou 

• les droits de synchronisation (nécessaires pour les reproductions de l’œuvre 

musicale dans des productions audiovisuelles - films et émissions de télévision).

3. Le droit d’exécution, qui confère au titulaire du droit d’auteur le droit exclusif a)



Une introduction
à la plus grande organisation de droits d’exécution
du Canada
Avec l’omniprésence de la musique dans notre culture et les milliers d’utilisateurs de

musique et de titulaires de droits d’auteur, surveiller « qui utilise quoi » est une tâche

qui va bien au-delà des capacités du simple détenteur d’un droit d’auteur. 

Les créateurs et leurs éditeurs de musique peuvent protéger leurs droits en s’associant 

à des organisations de droits d’exécution (ODE) conçues pour s’occuper de ces 

questions complexes et pour permettre aux compositeurs de se consacrer à la création

d’œuvres musicales. 

La SOCAN est l’organisation de droits d’exécution du Canada pour les créateurs de

musique et leurs éditeurs. Elle et ses prédécesseurs ont administré les droits d’exécution

des auteurs, compositeurs, paroliers et éditeurs de musique canadiens depuis plus de

80 ans. Cette tradition se poursuit de nos jours grâce à une organisation toujours à 

l’avant-garde d’une industrie musicale en constante évolution.  

Plus de 80 000 membres ainsi que des centaines de milliers de créateurs et d’éditeurs

de musique à travers le monde comptent sur la SOCAN pour vendre l’accès à leur

musique à des fins de communication et d’exécution publique au Canada en percevant

des droits de licence conformément aux tarifs établis par la Commission du droit 

d’auteur - une sorte de tribunal nommé par le gouvernement. Ils comptent aussi sur la

SOCAN pour répartir les redevances qui leur sont dues et pour qu’elle défende leurs

intérêts d’une voix forte sur la scène nationale et internationale. Plus de 48 000 clients

se procurent une licence pour utiliser la musique de nos membres afin de rendre leurs

établissements plus attrayants et leurs événements encore plus mémorables. 

Notre intégrité et la qualité de notre représentation ont attiré des compositeurs et des

interprètes aussi variés que Céline Dion, Chad Kroeger, Mike Kroeger, Ryan Peake et

Daniel Adair du groupe Nickelback, Corneille, Jim Cuddy et Greg Keelor du groupe

Blue Rodeo, Robert Charlebois, Bruce Cockburn, Kevin « k-os » Brereton, Michel

Cusson, Diane Tell, René Dupéré, Kathleen Edwards, Lara Fabian, Oliver Jones, Nelly

Furtado, André Gagnon, Sarah Harmer, Jean-Pierre Ferland, Laurence Jalbert, Milan

Kymlicka, Daniel Lanois, Avril Lavigne, Lynda Lemay, Sébastien Plante, Pascal Dufour,

Stéphane Beaudin et Stephan Dussault du groupe Les Respectables, Claude Léveillée,

Gordon Lightfoot, Alexina Louie, Joni Mitchell, Michel Pagliaro, Lorraine Desmarais,

Kevin Parent, Luc Plamondon, Michel Rivard, Sam Roberts, Geddy Lee, Alex Lifeson et

Neil Peart du groupe Rush, Richard Séguin, Remy Shand, Jorane, Coral Egan, Claude

Dubois, Marie-Annick Lépine, Jean-François Pauzé, Dom Lebeau et Karl Tremblay des

Cowboys Fringants, Marjo, Pierre Lapointe, Yann Perreault, Gordon Downie, Gord

Sinclair, Paul Langlois, Bobby Baker et Johnny Fay du groupe Tragically Hip, Gilles

Vigneault, Roch Voisine, Rufus Wainwright, John Weinzweig, Hawksley Workman,

Zachary Richard, François Dompierre et de nombreux autres talents.

Nous sommes dirigés par un conseil d’administration composé de membres élus, 

constitué à part égale d’auteurs et d’éditeurs de musique et guidé par la Passion du 

service. Outre nos membres, nous servons nos clients utilisateurs de musique. Nous 

leur offrons l’accès à l’un des biens les plus précieux culturellement au monde : 

le répertoire complet des œuvres musicales protégées par des droits d’auteur pour 

leur communication et leur exécution en public. 

Nous vous invitons à mieux connaître notre organisation et les avantages dont vous

pouvez bénéficier en vous associant à la SOCAN.  
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Tous les auteurs, compositeurs et paroliers savent que la création d’une

œuvre musicale peut être longue et difficile. C’est une démarche personnelle

qui demande souvent des années pour aboutir, et parfois toute une vie. 

Même une fois l’œuvre achevée, le combat se poursuit, puisque l’artiste

doit veiller à protéger ses droits de propriété intellectuelle pour son travail. 

Une création originale demeure la propriété intellectuelle de son ou de 

ses créateurs et son exécution n’est permise qu’avec leur consentement, 

tel que prescrit par la loi. 

Or, le défi de protéger ces droits n’a jamais été aussi important 

qu’aujourd’hui. Les nouvelles technologies transforment les moyens 

d’accéder, d’utiliser et de valoriser la musique, élément essentiel de 

cette étourdissante palette de moyens de communication, depuis la 

radio jusqu’à l’Internet. De plus en plus d’établissements reconnaissent 

désormais les avantages d’utiliser de la musique pour attirer leurs 

clients et agrémenter leur expérience. 

Avec l’omniprésence de la musique dans notre culture et les milliers 

d’utilisateurs de musique et de titulaires de droits d’auteur, surveiller 

« qui utilise quoi » est une tâche qui va bien au-delà des capacités du 

simple détenteur d’un droit d’auteur.

Dans ce tourbillon de changements, il est essentiel que les titulaires de

droits d’auteur soient fermement représentés pour l’utilisation de leurs

œuvres et l’administration de leurs droits. La SOCAN est ce partenaire. 

Une partenaire
pour les droits

d’exécution
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Un rappel
sur la SOCAN

la musique a ses droits
what’s right  for  music 

w
w

w
.socan.ca

Pourplus
d’information

Nous serons heureux de vous parler plus en détail de nos activités et de

notre Passion pour le service. Que vous soyez créateur de musique, éditeur

de musique ou utilisateur de musique, vous découvrirez que la SOCAN

peut être un partenaire précieux. 

Pour toute question ou commentaire, n’hésitez pas à communiquer avec

nous, que ce soit par courriel, par téléphone ou par télécopieur. Pour des

renseignements immédiats, visitez notre site Web à www.socan.ca ou

appelez-nous au 1-866-317-6226. 

MS 4000 11/05

Fondation : Créée en 1990 à la suite de la fusion de deux organisations canadiennes de

gestion des droits d’exécution :

La CAPAC (Association des compositeurs, auteurs et éditeurs du Canada), fondée en

1925 en tant que société canadienne de gestion des droits d’exécution.

Et la SDE (Société de droits d’exécution du Canada ltée), fondée en 1940 sous le nom

de BMI Canada.

Membres : Plus de 80 000 à travers le Canada et le monde entier

Chef de la
direction : André LeBel

Pour voir la liste des membres de notre conseil d’administration, 

visitez notre site Web à www.socan.ca.
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